
 
 

2 4

10.11588/fr.1984.0.51439



Sophia Menache

>UN PEUPLE QUI A SA DEMEURE Ä PART<

Boniface VIII et le sentiment national fran^ais

La formation d’un etat centralisateur ä l’automne du Moyen Age dependait en grande 
partie de Paptitude du pouvoir royal ä surmonter les courants decentralisateurs aux 
niveaux politique et economique. Ce processus de longue haieine appelait necessaire
ment l’alteration des modes de pensee dans le domaine pratique, dans la vie 
quotidienne et cela ä un rythme variable: mais tot ou tard, toute modification 
materielle devait etre confirmee au niveau des idees pour se faire legitimer. II ne s’agit 
pas lä d’un courant accidentel mais bien au contraire, encadre et controle. Les 
ordonnances Capetiennes temoignent fidelement d’un effort continu fourni depuis 
Philippe Auguste pour creer un esprit de communaute/solidarite avec la maison royale 
et sa politique dans tout l’ensemble du royaume1. Les rois Capetiens prirent 
rapidement conscience que tout changement d’ordre materiel exigeait une justification 
dans l’ordre des idees. Dans l’immediat, cette justification etait censee repondre ä 
l’agitation, la detresse, l’insecurite nees du changement meme. A long terme, lameme 
raison servit ä justifier la nouvelle realite, fruit de ce changement, une royaute 
dynastique-centralisatrice.

Ce processus d’emergence d’un etat constitue l’antithese des mouvements decentra
lisateurs caracteristiques du haut Moyen Age. Et cependant, au niveau mental se 
dessine une curieuse analogie: au XIVe comme au Ve siede, les changements d’ordre 
materiel ne se concevaient pas sans une alteration, selon une intensite variable, de la 
conception du monde chez les contemporains. Certes, au Ve siede, il s’agissait de 
justifier l’effritement du pouvoir central tandis qu’au XIVe siede c’etait la consolida- 
tion d’une royaute, mais dans les deux cas, on s’alimentaitä la meme source desvaleurs 
empruntees au domaine religieux et mises, dans ce but, a la disposition de l’element 
politique qui prenait corps ä la faveur de la crise. Dans les deux cas, il est donne 
d’observer des changements ä court terme, modifiant l’immediat, mais lourd de 
consequences ä longue echeance. Dans le haut Moyen Age, l’argument >pour nos 
peches<, cense fournir une explication immediate de la catastrophe que fut la chute de 
Rome, pava indirectement une voie confortable ä l’institution ecclesiastique pour 
assumer le role qu’elle fut amenee ä remplir dans la societe medievale2. Si, aux 
alentours de l’annee 410 ou 476, le concept >pour nos peches< fournissait une reponse ä 
la prise de Rome par les Germains, le caractere conjoncturel de l’explication finit par

1 Ordonnances des roys de France de la troisieme race, ed. E. Lauriere, Paris 1723-34,1.1, p. 19 etss.
2 F. Rapp, L’eglise et la vie religieuse en Occidentä la fin du moyen age, Paris 1971, p. 146 etss. Bocaccio 

avait satirise cette perspective en regard de la peste, voir G. Bocaccio, Decameron, ed. V. Branca, 
Milano 1976, p. 10.
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s’estomperprogressivement3. Au bout de quelques generations, lelien immediat entre 
l’evenement et son explication s’effa^ait et acquerait une nouvelle vocation. Le concept 
>pour nos peches< finit par devenir la composante maitresse des structures mentales 
medievales et la garante du monopole ecclesiastique au niveau sacerdo-sacramental.

Au XIVe siede aussi, le besoin se fera sentir de justifier les changements precipites 
par les crises frequentes4. A l’instar du haut Moyen Age, ces crises etaient reelles, mais 
eiles furent manipulees par l’element politique, capable desormais d’en tirer parti: le 
pouvoir royal. Au XIVe siede comme durant le haut Moyen Age, la foi, ses valeurs et 
sa terminologie servirent a transmettre des messages, anciens ou nouveaux. En effet, si 
les crises du Ve siede paverent la voie a une revision de la realite propre ä favoriser 
l’essor de l’Eglise, au XIVe siede, en revanche, les crises, reelles ou imaginaires, furent 
mises ä profit par le pouvoir royal pour renforcer son influence et y puiser pretexte ä 
legitimer ses aspirations ä l’hegemonie. Ce desir de legitimation manifeste par le 
pouvoir royal n’annon^ait pas pour autant un processus de lalcisation, au contraire5. 
Cette meme royaute, qui cherchait ä se frayer un chemin sur la voie de la centralisation 
du pouvoir sur l’ensemble de son territoire et non sans empieter sur les prerogatives du 
pouvoir ecclesiastique, se fondait sur des conceptions foncierement religieuses et usait 
abondamment de la terminologie religieuse pour glorifier la >couronne< et celui qui la 
ceignait. Cette tendance remontait tres Ioin dans la dynastie Capetienne que Robert 
Fawtier n’eut pas tort de qualifier de »dynastie ä demi ecclesiastique«. Ör, si ä ses 
debuts, la dynastie Capetienne, en raison de sa faiblesse interne, se devait de collaborer 
avec le chef de l’Eglise, la Situation prit un tour radicalement oppose sous Philippe 
Auguste, alors que la monarchie s’affermissait de l’interieur. Ce processus s’acheva 
vers le XIV* siede, au moment oü le pouvoir royal, parvenu ä un stade relativement 
eleve de puissance politique et administrative, convoitait de surcroit la souverainete 
qui lui permettrait d’operer une revision de la hierarchie politique dans la societe 
chretienne6.

Une teile demarche, qui vise ä definir et consolider le Status du roi, imposait une 
distinction tranchee entre le dirigeant politique et religieux, entre les droits monarchi- 
ques de droit divin et l’homme d’Eglise, representant de Dieu. Autant de menaces qui 
pesaient sur le Statut de l’Eglise et qui rendaient le conflit pour l’hegemonie inevitable 
en raison precisement de cette assise religieuse commune7. Le fanatisme et la violence

3 Ce concept tient une grande place dans l’ceuvre de saint Augustin, principalement dans son >De civitate 
Dei contra paganos«. Voir R. Markus, Saeculum, History and Society in the Theology of St. Agustine, 
Cambridge 1970, p. 31 etss.

4 J. Strayer a modere la notion de crise au regard du XIV' siede, voir Id., The Promise of the XIVth 
Century, dans: Proceedings of the American Philosophical Society 106-6 (1961) p. 609-11.

5 Voir mon article, Philippe le Bel - Genese d’une image, dans: Revue Beige de philologie et d’histoire (ä 
paraitre). Voir aussi, T. J. Renna, The >populus< in John of Paris Theory of Monarchy, dans: Tijdschrift 
voor Rechtsgeschiedenis 42 (1974) p. 256.

6 Sur l’idee de souverainete et son developpement en France voir, G. Post, Vicentius Hispanus >pro 
ratione voluntas« and Medieval and Early Modern Theories of Sovereignty, dans: Traditio28 (1972) 
p. 159-184.

7 Notre position est aux antipodes de la these soutenue par G. Digard et J. Ri vifere, qui ont vu dans la lutte 
entre Philippe et Boniface un conflit symptomatique de la Situation de la papaute et de l’eglise, voir 
G. Digard, Philippe le Bel et le Saint Siege de 1285 ä 1304, Paris 1936, 1.1, p. XX; J. RivifeRE, Le 
problfeme de l’eglise et de l’etat au temps de Philippe le Bel, Louvain-Paris 1926, p. 161.
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qui ont accompagne le conflit entre Philippe le Bel et Boniface VIII refletent bien le 
poids du changement et les obstacles auxquels il se heurtait. Il ne s’agit pas ici de 
revenir sur le conflit qui opposa le roi de France au pape et qui dispose d’une 
abondante historiographie depuis l’epoque des evenements jusqu’ä nos jours. Cet 
article ne s’articule donc pas autour des evenements, mais autour de l’image qu’on a 
cherche ä dessiner et des consequences lointaines de cette entreprise. Pour ce faire, 
nous nous concentrerons sur le Systeme de propagande mis au point par le plus fort des 
deux antagonistes, Philippe le Bel. Ce point de vue, axe sur le conflit entre Philippe le 
Bel et Boniface VIII souleve un certain nombre de questions qui seront traitees par la 
suite: quels etaient les mobiles de la propagande Capetienne et de quelle maniere celle- 
ci presentait-elle le conflit avec le pape? Queis etaient les agents de cette propagande et 
ä quelles couches sociales s’adressait-elle? Combien de succes remporta-t-elle, quelle 
fut sa portee? A notre avis, la reponse ä ces questions pourrait reveler tant les moyens 
que le message d’un regime d’une nouvelle conception, precurseur des temps 
modernes en Europe occidentale.

E. Boutaric, qui traite de la politique ecclesiastique de Philippe le Bel, declare que 
»l’histoire de Philippe le Bel n’offre pas d’evenements plus graves et d’un plus haut 
interet que ceux qui signalerent ses rapports avec le Saint-Siege«8, declaration non 
moins peremptoire que ses conclusions: »Mais le veritable resultat du differend de 
Philippe le Bel avec Boniface VIII fut la reconnaissance par tous de l’independance de 
la couronne« 9. Ainsi, selon cette approche, dans l’espace des dix annees qui separent 
>Clericis laicos< de l’ere Avignonnaise, Philippe le Bel et ses agents auraient reussi ä 
forcer la reconnaissance generale de Pindependance de la couronne, sans que soit 
fournie d’explication convaincante ä un succes aussi eclatant. E. Renan n’etait pas 
moins categorique quant aux consequences du conflit entre le roi de France et le pape: 
»Il (Philippe) tua la papaute du Moyen Age, la papaute qui avait aspire ä etre l’arbitre 
des rois..opinion partagee par T. Boase et Ch. Langlois10.

Ces exemples revelent bien le grand interet suscite par le conflit entre Philippe le Bel 
et Boniface VIII, mais ils mettent egalement au jour des generalisations dangereuses 
sur lesquelles la lumiere n’a pas ete faite de maniere satisfaisante. Nul doute que dans ce 
conflit, Philippe le Bel n’ait marque des points. Cependant, il est permis de douter que 
ces succes justifient une confusion methodologique entre Boniface VIII et la papaute 
et/ou le brouillage entre l’accusation d’heresie portee contre le pape et les accusations 
d’immixtion (voire d’usurpation) dans les affaires temporelles du royaume. La 
distinction entre la papaute en tant qu’institution et Boniface VIII en tant que pape, 
ainsi qu’entre les differents motifs de la propagande Capetienne (heresie - lese- 
majeste) permet de brosser un tableau moins systematique et cependant plus digne de 
foi: Philippe et ses conseillers prirent soin de mener un lutte ad personam contre

8 E. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, Arromanches 1861, p. 88. Voir aussi P. Dupuy, Histoire 
du differend d’entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, Paris 1655, p. 1.

9 Boutaric (voir n. 8) p. 119.
10 E. R£nan, Guillaume de Nogaret - Legiste, dans: Etudes sur la politique religieuse du rigne de Philippe 

le Bel, Paris 1929, p. 245. Ch. Langlois, Saint Louis, Philippe le Bel, les derniers Capetiens directs 
(1226-1328), dans: E. Lavisse, Histoire de France, Paris 1901, t. III-2, p. 166; T. R. Boase, Boni
face VIII, London 1933, p. 377.
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Benoit Caetani l’heretique, en veillant ä ne point ternir l’integrite de leur foi. Au 
surplus, c’est cette meme foi qui leur dicte la necessite d’entreprendre une guerre ä 
outrance contre l’heretique. Cette distinction entre l’institution papale et un pape 
heretique avait pour but d’eliminer les reserves normatives auxquelles risquait de se 
heurter l’attaque Capetienne. En effet, le peu d’ampleur du succes remporte avec 
l’accusation d’heresie papale temoigne de la precaution dont le pouvoir royal devait 
faire preuve.

II ne semble pas qu’on puisse deceler d’importantes differences entre Philippe le Bel 
et les empereurs Hohenstaufen qui, eux aussi, s’abriterent derriere l’orthodoxie 
catholique. Mais sur un point les differences l’emportent: pour la premiere fois dans 
l’histoire de l’Europe nous assistons ä une tentative d’exploitation du Systeme de 
propagande afin de creer un pouvoir central et centralisateur qui met sur pied une 
opinion publique favorable ä la realisation de ses desseins politiques. Le fait de se 
menager l’appui du peuple (une de ses expressions fut l’Assemblee des Etats) 
remplissait deux fonctions essentielles: il mettait en relief l’element populiste du 
pouvoir en depit de l’autoritarisme qui caracterisait Philippe le Bel et, concurrem- 
ment, il repoussait la Suprematie ecclesiastique dans l’ombre. Ce qui laissait le champ 
libre ä l’essor d’un dirigisme social de type nouveau, constitue d’elements formes ä 
l’Universite et qui savaient tirer brillamment parti de la tradition religieuse et la mettre 
au Service du roi. La lutte contre Boniface VIII, au cours de laquelle fut mis au point un 
vaste Systeme de propagande, fournit effectivement un terrain ideal pour l’etude des 
etapes de ce developpement.

L’attaque frangaise contre Benoit Caetani, contre son caractere, ses habitudes, ses 
croyances, ses declarations, n’a certainement pas jailli ex nihilo en France11. La 
faiblesse du pape ä l’egard des membres de sa famille12 13, son arrogance, sa cupidite, sa 
cruaute, son orgueil, constituaient autant de traits de caractere attribues ä Boniface par 
plusieurs de ses contemporains et qui se sont graves dans des sources italiennes: 
...altero esuperbo, e crudelecontraa’suoinimici... edera vagodelapompamondana. 
Efu moltopecunioso, non guardando ne facendosi gründe ne Stretta conscienzia d’ogni 
guadagno per agrandire la Chiesa e suoi nipotili. Ä ces accusations d’ordre general 
s’ajoutaient trois autres >donnees< provenant des cardinaux de la famille Colonna qui 
avaient jure la perte de Boniface14. Dans une serie de lettres ecrites au cours de l’annee 
1297, les cardinaux remettaient en question la legitimite meme de la renonciation de

11 H. Arquilliere a souligne l’influence des Colonna sur les accusations portees par la propagande 
Capetienne, voir H. Arquilliere, L’appel au concile sous Philippe le Bel et la genese des theories 
conciliaires, dans: Revue des questions historiques 89 (1911) p. 38, n. 4.

12 C. Previt£ Orton, The Roman House of Caetani in the Middle Ages, dans: Edinburgh Review248 
(1928) p. 297-302.

13 Cronaca Senese attribuita di Agnolo di Tura del Grasso, ed. A. Lisini et F. Iacometti, Rerum 
Iulicarum scriptores (= RIS), XV-6, Bologna (sine data) p. 277. Voir aussi, Cronaca Senese di Paolo di 
Tommaso Montauri, ibid. p. 231. Cronaca di Giovanni Villani a miglior lezione ridotta, ed. Magheri, 
8 t., Firenze 1823, livre viii, chapitre64. Marcha di Marco Battagli da Rimini, ed. A. Massera, RIS, 
XVI-3, Citta di Castello 1913, p. 36. H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz'VIII, Münster 1902, p. XXIX, 
XXXIV, LV. Dante Alighieri, Divina Comedia, ed. L. Magugliani, Milano 1949, Inferno, canto 
XXVII, lignes 74-75, 88-91.

14 Sur les cardinaux et leur lutte contre le pape, voir L. Möhler, Die Kardinale Jakob und Petrus Colonna, 
Paderborn 1914, p. 268 etss.
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Celestin, ce qui visait ä jeter le doute sur la legitimite de son successeur15. Le Nouveau 
Testament, la Constitution conciliaire et la tradition ecclesiastique venaient appuyer la 
contestation des cardinaux dissidents, dans le cadre d’une approche papiste formelle: 
.. .papa est Dei vicarius, et tarnen voluerit ipsumpapatum, que est summa dignitas, que 
proprie Christi est...16. Par consequent, leur appel au concile general pour »demeler la 
verite et sauver l’Eglise de la tyrannie de ce Boniface«, ne constitue en aucun cas undefi 
ä la papaute en tant qu’institution mais, bien au contraire, se presente comme un 
moyen extremiste, directement proportionnel ä l’extreme danger qui menace la 
papaute17 18. Dans la lettre qu’ils adresserent ä l’Universite de Paris, ils accusent 
egalement Boniface d’avoir trempe dans le meurtre de Celestin, tout en s’offrant ä 
devoiler les convoitises politiques du pape tyran:... Super reges et regna in temporali- 
bus etiampresidere se gloriansxi. Mais, malgre l’acuite de la lutte entre les cardinaux et 
le pape, on ne trouve aucune trace d’accusation d’heresie contre Boniface dans ces 
lettres. Ce trait precis, haeresis est et erat, n’apparait que plus tard dans un libelle 
adresse ä Clement V, le 15 avril 1311, qui reflete l’etat des esprits ä la cour Capetienne ä 
ce moment precis19.

Quoique, en 1296-1298, les Colonna aient essuye une cuisante defaite et aient ete 
contraints de se soumettre aux conditions severes de Boniface, leurs arguments 
trouverent des oreilles bienveillantes jusqu’en la lointaine Angleterre. Un auteur 
anonyme conseille ä Boniface d’amender sans delai sa politique d’agression ä l’adresse 
des cardinaux s’il veut conserver une chance de sauvegarder le trone pontifical:

Awey thou Zunge pope! whet shal the to rede f 
Thou hast lore thin cardinals at thi meste nede;
Ne keverest thou hem nevere for nones kunnes mede, 
For sothe y the teile.
Do the forth to Rome to amende thi misdede;
Bide gode halewen hue lete the betere spede:
Bote thou worche wysloker, thou losest lont ant lede, 
The couroune wel the feile20.

15 Cette position n’etait pas valable du point de vue theologique; plusieurs theologiens ont reconnu la 
validite de la renonciation de Celestin, voir J. Leclercq, La renonciation de Celestin V et Popinion 
theologique en France du vivant de Boniface VIII, dans: Revue d’histoire de Peglise de France 25 (1939) 
p.191-92.

16 H. Denifle, Die Denkschriften der Colonna gegen Bonifaz VIII. und der Cardinäle gegen die Colonna, 
dans: Archiv für Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters 5 (1889) p. 510-11. Neanmoins il est 
douteux que les cardinaux aient eu la conviction profonde de la plenipotence papale comme Fa suppose 
Finke, voir H. Finke (n. 13) p. 111.

17 Arquilliere a demontre d’une manifcre satisfaisante que sous le regne de Philippe le concile etait encore 
soumis ä Pautorite du pape catholique, voir H. Arquilliere (n. 11) p. 50 etss.

18 Denifle (n. 16) p. 521. Sur la position de Puniversite de Paris voir mon article, La naissance d’une 
nouvelle source d'autorite: Funiversite de Paris, dans: Revue historique 268-2 (1982) p. 310-11.

19 Denifle (n. 16) p. 498.
20 Song on the Flemish Insurrection, ed. T. Wright, dans: Political Songs of England from the Reign of 

John to that of Edward II, London 1839 (Camden Soc. Sonderband 6) p. 193-4. La critique ä Fendroit 
de Boniface est un trait caracteristique des sources anglaises egalement par la suite, cf. Annales 
Monasterii de Oseneia, ed. H. Luard, dans: Annales Monastici, Rolls Series (= RS), London 1864-69,
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Ces temoignages refletent l’etendue de la critique adressee ä Boniface VIII, sans 
meme que la propagande Capetienne ne s’avere necessaire ni l’usage des moyens 
coercitifs caracteristiques de la politique de Philippe le Bel par la suite. A premiere vue, 
il y a la assez de pieces ä conviction capables de noircir l’image de Boniface dans la 
recherche, qui se limite trop souvent ä reproduire l’opinion de Pierre Dupuy21. On 
peut cependant lui opposer deux objections: les griefs de nepotisme, simonie et exces 
d’ambition de la curie romaine dans son ensemble et/ou d’un pape particulier, 
revenaient comme un refrain commun dans tous les poemes contestataires au Moyen 
Age et sont meme ä Porigine d’un genre litteraire assez repandu22. Par ailleurs, il ne 
faut pas ignorer le portrait favorable que tracent de Boniface plusieurs textes allemands 
qui louent son erudition et ses connaissances juridiques23. La tendance ä la Stereotypie 
concemant les aptitudes du pape - du moins dans une partie d’entre eux - ne peut pas 
effacer l’image negative de Boniface en Italie, mais cree cependant une diversite 
negligee par la recherche24.

La Situation qui vient d’etre decrite hors de France suggere trois fondements sur 
lesquels la propagande Capetienne pouvait s’elaborer: en premier lieu, Phostilite 
suscitee par la politique de nepotisme en Italie et plus particulierement parmi les 
cardinaux, car hormis les Colonna, on trouvait d’autres cardinaux en 1296 disposes ä 
temoigner contre le pape25. Ensuite, la renonciation de Celestin cautionnee par bon 
nombre de theologiens; eile comptait parmi ces actes exceptionnels susceptibles 
d’exciter Pimagination populaire contre le beneficiaire de cette demission26. Enfin, la 
contribution indirecte des Colonna ä creer un axe autour duquel agissait la propagande 
Capetienne, du fait qu’ils se furent mis ä l’abri de la menace d’heresie qui pesait sur 
toute critique a Pendroit du Saint Siege, et qu’ils eurent veille ä aureoler leur lutte 
contre la tyrannie papale de tous les insignes d’une guerre sainte. Jusqu’en 1303, ces 
trois elements ceuvraient dans la clandestinite; par la suite ils prirent un elan

IV, p. 339. Walsingham, Historia Anglicana, ed. H. Riley, dans: Chronica Monasterii S. Albani, RS, 
London 1890, III, p. 310. RelatiodeBonifacioVIII. Papa capto etliberato, ed. F. Liebermann, MGH, 
SS XXVIII, pp. 621-26.

21 »A la verite les historiens du temps, et ceux qui ont ecrit depuis qui ont considere les mceurs de ce Pape, 
... que ce fut le plus entreprenant et le plus iniuste ambitieux qui fut iamais«, P. Dupuy (n. 8) p. 24.

22 J. Yunk, Economic Conservatism, Papal Finance and the Medieval Satires on Rome, dans: Medieval 
Studies 23 (1961) p. 334-51.

23 Voir par exemple, Monachi Fürstenfeldensis, Chronica de Gestis Principum, ed. J. Böhmer, dans: 
Fontes Rerum Germanicarum, Stuttgart 1843, 1.1, p. 24. Chronica S. Petri Erfordernis Modema, ed. 
O. Holder, MGH, SS XXX-1, p. 434. Raynaldus se fait l’echo de cette opinion, voir, Annales 
Ecclesiastici, Lucca 1748, ad annum 1283, f. 13, p. 551.

24 M. Powicke, Pope Boniface VIII, dans: The Christian Life in the Middle Ages and Other Essays, 
Oxford 1935, p. 66; PnEvrrf Orton (n. 12) p. 297; Boase (n. 10) p. 5; Langlois (n. 10) p. 130-31; 
Renan (n. 10) p. 17. Les partisans du pape sont restes en flagrante minorite, voir M. Curley, An 
Episode in the Conflict between BonifaceVIII and Philip the Fair, dans: The Catholic Historical 
Review 7 (1927) p. 207. A. Baudrillat, Des idees qu’on se faisait au XIV' siede sur le droit 
d’intervention du souverain pontife en matiere politique, dans: Revue d’histoire et de litterature 
religieuses3 (1898) p. 212.

25 Ce sont Thomas d'Ocra, Hugues Aycelin et Pierre d’Aquila. R. Newhall a vu dans toute l’affaire 
d’Anagni un reflet de la politique interieure italienne et de l’agitation contre le pape. R. Newhall, The 
Affaire of Anagni, dans: The Catholic Historical Review 1-3 (1921) p. 277-95.

26 Boase (n. 10) p. 170.
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prodigieux lorsque Guillaume de Plaisans et Guillaume de Nogaret leur preterent leur 
talent oratoire27 et faisaient intervenir l’administration Capetienne, sans oublier le 
poids de l’Assemblee des Etats.

Les bases de la Campagne Capetienne contre Boniface VIII sont dejä posees dans le 
discours de Nogaret (12. 3.1303) et de Guillaume de Plaisans (13.-14. 6.1303)devant 
l’Assemblee des Etats. Les conseillers de Philippe le Bel developpaient de vieux 
arguments englobant notamment la question de la legitimite de la renonciation de 
Celestin et partant, la legitimite de Boniface, ainsi que des accusations de simonie, 
cupidite, luxe, prevarication, mepris des cardinaux et des ordres religieux, plus 
particulierement des mendiants28. A quoi s’ajoutaient deux elements: l’accusation 
explicite d’heresie d’une part, de l’autre, ce qui allait se reveler comme le pivot de la 
formation d’une opinion publique hostile au pape: l’atteinte de Boniface ä la 
souverainete fran£aise.

S’agissant de l’heresie de Benoit Caetani29, Nogaret s’etait contente d’une declara- 
tion d’ordre general: quod dictus Bonifacius est haereticus manifestus. Guillaume de 
Plaisans ne s’en contenta pas et souhaitait detailler son crime par le menu: 1) le pape ne 
croyait pas en l’au-delä et en l’immortalite de l’äme; aussi mettait-il du prix aux plaisirs 
de ce monde sans y voir de peche. 2) II ne croyait pas en la transubstantiation. 3) II 
pretendait que la fornication n’est pas un peche. 4) II a reconnu l’ceuvre d’Arnaud de 
Villeneuve qui fourmillait d’heresie et qui avait ete mise ä l’index par les maitres de la 
faculte de Paris. 5) II avait diffuse son portrait dans de nombreuses eglises, corrompant 
ainsi les fideles ä l’idolätrie. 6) II a un demon prive qu’il consulte en toute occasion. 7) 11 
pratique la sorcellerie et consulte des voyants. 8)11 encourage la guerre entre les 
chretiens (accusation lancee egalement par les cardinaux Colonna et par Nogaret). 9) II 
pratique la sodomie et entretient des favoris. 10)11 fit executer plusieurs pretres en sa 
presence pour sa seule delectation. 11) II ne croit ni aux sacrements ni a la conversion. 
12) II a contraint des confesseurs ä violer le secret de la confession. 13)11 n’observe pas 
les jeünes canoniques et n’y voit pas de peche. 14) II a annule des mariages tout-ä-fait 
reguliers. 15)11 n’aspire pas au salut des ämes mais au contraire ä leur perte.

Selon Nogaret, il y avait lä matiere süffisante ä justifier une intervention royale 
immediate pour extirper ce fleau de l’Eglise et qu’il defend en ces termes: »Primo, pour 
la foi; secundo, pour la dignite royale ä qu’il appartient d’extirper de tels pestiferes; 
tercio, pour le serment que vous (Philippe) avez prete de defendre l’Eglise et que le dit 
rapace a totalement mis en pieces; quatriemement, suivant les traces de vos ancetres, 
vous devez liberer notre mere l’Eglise Romaine de cet asservissement impie dans lequel 
il la tient opprimee«30. A la suite de l’affaire d’Anagni, ces arguments furent largement

27 Renan a souligne le fait que tous les deux sont venus du Midi, scene de la repression religieuse pendant 
150 annees, voir E. Renan (n. 10) p. 151.

28 Documents relatifs aux Etats Generaux et Assemblees reunis sous Philippe le Bel, ed. G. Picot, Paris 
1901 (Collection de documents inedits sur l’histoire de France 11) p. 28-46.

29 Sur les differentes positions au sujet de l’heresie attribuee au pape, voir K. Wenk, War Bonifaz VIII. ein 
Ketzer?, dans: Mitteilungen des Instituts für österreichische Geschichtsforschung27 (1906) p. 186-95. 
R. Holtzmann, War Papst Bonifaz VIII ein Ketzer?, dans: ibid.26 (1905) p. 488-98, 27 (1906) 
p. 195-96. R. Scholz, Zur Beurteilung Bonifaz VIII. und seines sittlich religiösen Charakters, dans: 
Historische Vierteljahrsschrift 9 (1904) p. 470-515.

30 Picot (n. 28) p. 33.
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developpes dans une serie de pieces notariees presentees par Nogaret ä l’official de 
Paris31.

En filigrane, on y decele la tendance ä edifier la politique du roi de France sur des 
fondements approuves: son Statut d'advocatus ecclesiae, son serment ä son couronne- 
ment, la glorieuse tradition de ses ancetres sur le tröne, autant d’elements qui militent 
en sa faveur et lui intiment meme le devoir d’engager une action contre ce Benoit 
Caetani qui profane la chaire de Saint Pierre. De meme, l’accusation d’heresie, si 
genereusement diffusee par Plaisans visait ä exciter l’imagination populaire par 
l’entremise de notions regues, multiseculaires et, ce faisant, mettait en relief la 
mauvaise foi du pape, et, par consequent, la necessite de l’intervention du roi32. Aussi, 
Philippe le Bel n’apparait-il pas comme un instigateur cherchant ä ebranler l’autorite 
papale mais, comme un roi exprimant la vox populi et lui pretant son appareil 
executif33.

La manipulation des traditions ancestrales ainsi que la tentative de faire passer la 
politique royale pour l’expression de la volonte du peuple, font plus que suggerer 
l’ampleur croissante de la propagande royale au moment oü s’amorce une centralisa- 
tion du pouvoir. Cet aspect sera d’autant plus saillant que s’ajoutera un providentiel 
revers de medaille sous la forme d’une atteinte papale ä la natio Gallicana. La encore, 
Plaisans claironnait haut et fort la mauvaise foi du pape: l)que le pape aurait declare 
qu’il aimerait mieux etre un chien, un äne ou n’importe quelle autre bete brüte plutot 
que d’appartenir a la nation frangaise. 2) II n’a pas specifie de maniere satisfaisante s'il 
croit que les Fran5ais ont une äme par laquelle ils pourront gagner le bonheur eternel. 
3) Que s’il ne trouvait pas de meilleur moyen de soumettre le roi et les Frangais il repete 
souvent que, pour abaisser la superbe des Frangais, il minerait s’il le fallait, le monde 
entier, l’Eglise, soi-meme. 4) Il traite les Frangais de Patarins, quia nacio Gallicana, 
nacio notone christianissima. 5) Sa haine contre le roi de France, vient de sa haine 
contre la foi dont ledit roi est la splendeur et l’exemplaire. 6) Il a dit qu’il ferait bientot 
de tous les Frangais des apostats ou des martyrs. Ainsi, les racines du conflit qui 
opposa Philippe ä Boniface plongent-elles bien plus profondement qu’un conflit 
personnel. L’hostilite du pape ä l’endroit de Philippe servit de couverture pour 
l’heresie de Boniface, tandis que Philippe passait pour le parangon de la devotion et 
d’une foi inalterable, ainsi que pour la haine fonciere du pape ä l’egard de tous les 
Frangais34. De plus, la haine du pape vis-ä-vis de la France et des Frangais devient l’axe 
autour duquel allait se cristalliser le sentiment national frangais.

Pierre Dubois a fort bien mis en evidence le premier point en donnant pour 
definition de son >heresie< la pretention du pape ä violer les libertes de la France, de ses 
habitants et de son roi35. C’est lä que git la distinction essentielle entre Philippe le Bel et

31 Dupuy (n. 8) p. 237-74, 324-62.
32 C’est un trait caracteristique de la propagande de Philippe le Bel, voir, M. Barber, Propaganda in the 

Middle Ages - The Charges Against the Templars, dans: Nottingham Medieval Studies 17 (1973) p. 57.
33 C’est la meme tendance que nous verrons plus tard au cours du proces des Templiers, voir mon article, 

Contemporary Attitudes Concerning the Templars’ Affair, Propaganda’s Fiasco?, dans: Journal of 
Medieval History7 (1982) p. 142.

34 Les protestations d’affection du pape pour la France et les Frangais n’avaient aucune repercussion, voir 
Dupuy (n. 8) p. 78.

35 Dans l'ouverture de »La supplication du peuple de France au roy contre le pape Boniface le huitieme«, le 
peuple s'adresse au roi en le suppliant »que vous gardiez la souveraine franchise de vostre Royaume, qui
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d’autres princes chretiens qui ont egalement livre des combats implacables contre le 
chef de l’Eglise catholique. Sans doute, Philippe s’est-il servi de l’allegation de l’heresie 
comme Pont fait les empereurs Hohenstaufen avant lui, mais il a fait revetir ä cette 
allegation une autre signification qui renferme l’idee de lese-majeste. Au surplus, en 
livrant une >guerre juste< contre le pape heretique, Philippe ne faisait que perpetuer la 
tradition de ses ancetres et son action etait davantage dictee par la necessite que par un 
libre choix: »Nos predecesseurs se sont empares du royaume de France en chassant les 
barbares, et depuis ils Pont toujours tenu de Dieu seul jusqu’ä ce jour. Nous, leur 
successeur, nous voulons le conserver de la meme fagon et par les memes moyens, et 
nous sommes resolu a tout exposer, la fortune comme la vie, pour sauvegarder pleine 
et entiere Pindependance du royaume: aussi ceux qui s’opposeront a ce dessein, les 
considerons-nous comme les ennemis du royaume et comme les notres personnels« 36.

L’element personnel n’en restait pas moins tout-ä-fait marginal. Les atteintes du 
pape au royaume de France ne concernaient pas personnellement le roi mais 
directement chacun des habitants du royaume. C’est dans cet esprit qu’ecrit le 
Dominicain F. Renaud d’Albignac: »Sachez que ce que le roi fait, il le fait pour le salut 
de vos ämes. Et puisque le pape a dit qu’il veut detruire le roi et le royaume, nous 
devons tous prier les prelats, comtes et barons, et tous ceux du royaume de France, 
qu’ils veuillent maintenir Petat du roi et de son royaume«37. Avec, une fois de plus, 
Paccent sur le caractere traditionnel de la politique royale ä Poppose des tentatives 
papales d’enfreindre les normes: »Le roi (de France) n’a pas de superieur au temporel, 
le monde entier le sait, et les autorites les plus graves sont unanimes sur ce point. Il veut 
sauvegarder la franchise traditionnelle, Pintegrite et Phonneur du royaume, et de ses 
habitants«38.

On assiste lä aux premieres etapes du gouvernement royal dans la direction de la 
propagande en ce sens que l’acheminement vers Popinion publique se fonde sur deux 
elements consacres par un usage ancestral: la foi et la norme. Or, c’etait au nom de la 
foi et de la norme que Philippe souhaitait deplacer radicalement le centre de gravite de 
la societe chretienne par une action d’eclat, en faisant basculer la papaute universelle 
dans Paire d’influence d’un roi national. Certes, je souscris ä la reflexion d’Ernest 
Renan sur le caractere personnel des attaques de Philippe de Bel contre Boni
face VIII39, mais il me semble que toute tentative d’operer une distinction totale entre 
le pape et la papaute reflete peut-etre correctement le message de la propagande royale 
mais neglige la portee du conflit sur Pinstitution papale. L’emprisonnement du pape ä 
Anagni, la convocation au concile par le roi, de toute maniere ont influence la papaute 
medievale aussi bien au plan theorique que pratique.

Pour garantir le succes ä son entreprise, Philippe le Bel devait mobiliser tous les 
moyens, oraux et ecrits, qui se trouvaient alors ä sa portee. Par le canal des media

est teile, que vous ne recognissiez de vostre temporel Souverain en terre, fors que Dieu«, Dupuy (n. 8) 
pp. 214-19. Voir aussi la »Deliberatio super agendis a Philippo IV, Francorum rege, contra epistolam 
Bonifacii papae VIII inter cetera continentem haec verba >Scire te volumus«, ibid., p. 44 etss.

36 Discours prononce le 10.4.1302 dans l’assemblee ä Notre Dame de Paris, ibid., p. 65 etss.
37 M. Langlois, Une reunion publique ä Paris sous Philippe le Bel, dans: Bulletin de la societe d’histoire 

de Paris 15 (1888) p. 134.
38 Pierre Flotte le 10 avril 1302, voir Dupuy (n. 8) p. 69.
39 »Il (Philippe) attaqua le pape, non la papaute«, Renan (n. 10) p. 244.
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oraux, en particulier les discours prononces Ie plus souvent en langue vernaculaire, le 
roi et ses conseillers esperaient toucher les cordes sensibles de leurs auditeurs, tant 
dans le cadre de l’Assemblee des Etats que dans les assemblees publiques reunies ä 
Paris. L’ampleur prise par l’Assemblee des Etats sous le regne de Philippe40 fit 
beaucoup pour propager la parole royale d’autant plus qu’aux media oraux se greffe le 
document ecrit sous la forme des cartes d’adhesion.

Les centaines de cartes d’adhesion parvenues depuis tout l’ensemble du territoire 
refletaient, sinon le fractionnement de l’opinion, du moins les efforts mis en ceuvre 
pour repandre la propagande royale axee autour des deux themes: l’heresie papale qui 
exige la convocation d’un concile et les menees systematiques de Boniface pour 
attenter aux libertes du royaume. Bien qu’on ne puisse parier de tentative organisee 
pour resister a l’attaque royale41, il n’etait pas moins difficile de se maintenir dans la 
neutralite. Les arguments du clerge pour justifier leur adhesion au roi: salvis tarnen 
auctoritate et reverencia Sedis Apostolice sancteque ac catholice Ecclesie unitate42, 
n’ont d’enseignement pour nous que par la prudence qu’ils revelent dans la perspective 
d’eventuels bouleversements. Il reste que l’elite ecclesiastique pour le moins a le plus 
souvent apporte une adhesion massive ä la cause du roi. En 1297 encore, au plus fort de 
la controverse soulevee par >Clericis laicos<, les archeveques de Reims et de Sens, suivis 
d’un certain nombre d’eveques, expriment devant le pape leurs inquietudes au sujet de 
la Situation du royaume »entoure d’ennemis de toute part«43, argument destine a 
pousser Boniface ä des concessions. Au sentiment de »peuple qui a sa demeure apart« 
(Nombres, 23:9) s’ajoute en 1302 la conscience de la souverainete de la France, lorsque 
les representants du clerge repetent devant le pape l’argument du roi, que le royaume 
de France a Deo solo ipse (Philippus) etpredecessores sui tenere hactenus recogniti sunt. 
Cette citation etait assez paradoxalement destinee ä convaincre le pape de renoncer ä la 
convocation d’un concile ä Rome de crainte qu’il ne provoque la rupture de la paix et 
de l’harmonie qui ont depuis toujours caracterise les rapports entre l’Eglise et le 
royaume de France44. Rien d’etonnant, dans ces conditions, que la noblesse ait choisi 
un mode d’expression encore plus vehement contre le concile de Rome, eile qui se 
considerait comme le porte-parole des »universitez (et) li peuples dudit royaume«45.

A ce stade, on peut se demander dans quelle mesure la signature sur ces centaines de 
cartes exprimait autre chose que l’efficacite des moyens de pression de la cour royale. 
En d’autres termes, dans quelle mesure Philippe et ses conseillers ont-ils reussi ä frayer 
une voie ä une nouvelle conscience, au-delä d’une soumission momentanee. Les 
sources contemporaines nous fournissent un element de reponse a cette question: les 
traites et les chroniques qui ont largement deborde leur röle de porte-parole et 
expriment, au moins en partie, l’eventail des opinions.

Les traites datant du regne de Philippe le Bel temoignent du succes de la cour ä faire

40 G. Picot, Histoirc des Etats Generaux, Paris 1888, 1.1, p. 25 etss.
41 L’abbe de Citeaux etait l’exception, mais son Opposition ä la politique du roi n’etait pas partagee par 

toutes les maisons de l’ordre, voir Dupuy (n. 8) p. 26-27.
42 Picot (n. 28) p. 187.
43 Historical Papers & Letters from the Northern Registers, ed. J. Raine, RS, London 1873, p. 124.
44 »Lettre du clerge de France au pape Boniface«, Picot (n. 28) p. 5-11.
45 Ibid., p. 12-13.
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penetrer la notion de souverainete au sein de l’elite intellectuelle du royaume46. Leurs 
auteurs, pour certains anonymes, participaient activement ä la lutte du roi et ont prete 
ä Philippe la puissance et la vitalite d’esprit des universites. L’Antequam essent elend 
contient une violente attaque contre la pretention papale ä empecher le roi de 
soumettre le clerge ä un impöt. Pour l’auteur: »faire des pareilles defense, c’est aider les 
ennemis, encourir le crime de lese-majeste«47. L’adequation entre heresie papale et 
crime de lese-majeste a constitue un tremplin d’oü il etait commode de diffuser l’idee 
de souverainete. C’est ce que fait le chevalier dans le dialogue avec le clerc: »Le 
royaume de France a ete constitue par un regiement d’heritage entre freres, et le roi de 
France jouit de tous les droits et prerogatives ... il est libre de donner ou non force de 
lois aux dispositions de la legislation imperiale; le roi est au-dessus des lois, des 
coutümes, des Privileges, il peut y ajouter, y retrancher, les modifier, ainsi qu’il lui 
paraitra bon apres en avoir delibere avec les grands de son royaume. Il faut accepter et 
supporter patiemment les changements que les circonstances exigent pour le salut 
commun«48. Des idees semblables se trouvent dans le >Rex padficus<49 50 et >De regia 
potestate etpapali< de Jean de Paris: Prius fuit potestas regia secundum se et quantum ad 
executionem quam papalis, et prius fuerunt reges Franciae quam Christiani in Francia. 
Ergo potestas regia nec secundum se nec quantum ad executionem est a papa, sed esta 
Deo et apopulo regem eligente in persona vel in domob0. Jean de Paris est d’ailleurs une 
preuve vivante de la solidite du lien entre la lutte contre Boniface et la remise en 
question de la distribution des roles prevus pour le chef politique et le chef religieux, y 
compris le role essentiel que Jean attribue au roi en cas de destitution du pape51. Mais 
Jean de Paris dem eure malgre tout un cas particulier dans son attachement ä la Version 
de l’heresie papale, laquelle restait cependant tout-ä-fait marginale dans les autres 
traites politiques. Il en va de meme pour les chroniques contemporaines.

Bien que Boniface VIII n’ait pas ete Pobjet d’une grande dilection aupres du clerge 
fran^ais, son image dans les chroniques contemporaines est tout en nuances et, de ce 
point de vue, tres eloignee du portrait satanique que brosse de lui la propagande 
royale. Une chronique anonyme contemporaine reflete l’attitude ordinaire ä l’egard

46 On a beau citer les traites >royalistes<, mais il y a un camp traditionaliste-papiste, dans lequel figurent 
d’importants intellectuels tels que Gilles de Rome, Jacques de Viterbe, Augustinus Triumphus, 
Franjois de Meyronnes, Pierre Auriole, etc. Neanmoins, ils ont subi aussi l’influence aristotelicienne 
qui encourageait de nouvelles attitudes vis-ä-vis de la chose politique, voir, G. Lagarde, Bilan du XIII* 
siede, dans: La naissance de l'esprit lalque au declin du Moyen Age, 1.1, Louvain-Paris 1956, p. 191 
et ss. W. McCready, Papalists and Antipapalists - Aspects of the Church/State Controversy in the Late 
Middle Ages, dans: Viator6 (1975) p. 241-73.

47 Dupuy (n. 8) pp. 21-23.
48 Disputatio inter clericum et militem super potestate praelatis Ecclesiae atque principibus terrarum 

commissa sub forma dialogui, ed. Goldast, dans: Monarchia Sancti Romanii Imperii, Hanovre 1612, 
1.1, p. 13-18. Il y a une grande similitude avec les declarations de Plaisans, voir, Memoire relatif au 
pareage de 1307, ed. A. Maisonabe, dans: Bulletin de la Societe d’agriculture, industrie, Sciences et arts 
du departement de la Lozfcre, Mende 1896, p. 521.

49 W. Ullmann, A Medieval Document on Papal Theories of Government, dans: English Historical 
Review 61 (1946) p. 180-201.

50 Johannes Quidort von Paris, De regia potestate et papali, ed. F. Bleienstein, Stuttgart 1969, 
capitulumX, p. 113.

51 Ibid., c. XI, p. 140, c. XXIV, p. 199. Voir aussi, T. RENNA(n. 5)p. 265-66; Id., Aristotle and the French 
Monarchy, dans: Viator9 (1978) p. 320-24.
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du pape dans les textes fran$ais: CUfut homme bien lettre, et enplusieurs de ce siecle fu 
saige et soubtil, et moult cruel et fier, et au roy de France moult contraire. Car il 
s’efforfoit moult de establir le roy d’Alemaigne ä Empereur, par quoy ilpeust mettre au 
dessoulz le roy de France; et si s’efforfoit moult de jetter entredit sur le royaume52. 
Neanmoins, la culture de Boniface et son experience dans les affaires du siecle53, son 
erudition en matiere juridique qu’on decouvre dans la redaction des decretales54 
contrastaient violemment avec le portrait de son predecesseur qui passait pour »simple 
de senz du monde et... peu lettre«55. Bernard Gui, qui fait preuve d’independance et 
d’un sens critique assez aigu56, nous a conserve en ces termes les traits distinctifs de 
Boniface VIII et de Celestin V: Incepit autem (Bonifacius) quadam singulari via suam 
potentiam et papalem magnificentiam dilatare. Cujus praedecessor Coelestinus mira- 
cula operatus est in via sua et post mortem; iste vero Bonifacius fecit mirabilia multa in 
vita sua, sed ejus mirabilia in fine miserabiliter defeceruntS7. Meme Geoffroy de Paris 
qui avait violemment condamne la trahison du clerge ä l’endroit du pape58, ne menage 
pas, dans sa critique, le nepotisme et la cupidite de Boniface VIII: Boniface en 
convoitant / L’argent, en la fin en fist tant / Que il per di cors et avoir...59.

Mais meme amplifiees, les critiques en France ne font guere le poids comparees ä 
l’image du pape en Italie ou au portrait diabolique cisele avec la plus grande precision 
par les gens du roi. Meme les accusations d’heresie lancees par la cour Capetienne 
n’atteignent pas vraiment le but vise. Encore que certains chroniqueurs aient passe en 
revue les accusations dont le pape etait accable, heresie, sodomie, »et moult dautres 
villains neffais«60, eiles n’en restent pas moins des generalisations qui ressemblent 
plutöt ä une complaisance du bout des levres, sans conviction et une concession ä vil 
prix aux pressions de la cour. Rien de commun ici avec l’emotion et la solidarite qui 
accompagnent la propagande Capetienne un peu plus tard, lors du proces des 
Templiers, lorsque les accusations d’heresie portees contre les Chevaliers recueilleront 
une immense receptivite dans les sources contemporaines61. Il n’en va pas autrement 
pour la part de reussite de la propagande touchant le röle de Boniface dans la 
renonciation de Celestin et de son meurtre. Seules quelques voix, dont la Chronique 
flamande, se sont fait l’echo de la propagande royale en emaillant la renonciation et le

52 Extraits d’une chronique fran^aise finissant en 1308, Recueil des historiens des Gaules et de la France 
(= RHGF) XXI, p. 136.

53 E chronici Rotomagensis Continuatione, RHGF XXIII, p. 346. Ex historia satirica, RHGF XXII,
p. 15.

54 Chroniques de St-Denis, RHGF XXII, p. 665. Chronicon Guillelmi de Nangiaco, RHGF XX, p. 580. 
Excerpta e memoriale historiarum Johannis a Sancto Victore, RHGF XXI, p. 641. Anonymum S. 
Martialis chronicon ad annum 1320 continuatum, RHGF XXI, p. 812.

55 Extraits (n. 52) p. 133. Anciennes chroniques de Flandre, RHGF XXII, p. 351. Continuatio chronici 
Girardi de Fracheto, RHGF XXI, p. 12.

56 Voir sa critique envers l’attentat d’Anagni, E Floribus Chronicorum, RHGF XXI, p. 713.
57 Ibid., p. 710-11.
58 Chronique rimee attribuee a Geoffroi de Paris, RHGF XXII, p. 91, lignes 231-39.
59 Ibid., lignes 207-209.
60 Chroniques de St-Denis (n. 54) p. 674. Continuatio chronici Guillelmi de Nangiaco (n54) p. 588. 

Continuatio chronici Girardi de Fracheto (n. 55) p. 22. Extraits (n. 52) p. 136. Ex anonymo regum 
Franciae chronico, RHGF XXII, p. 18.

61 S. Menache (n. 33) p. 137-38.
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meurtre de Celestin de details terrifiants62 63. Au surplus, la grande majorite des auteurs 
n’associent pas du tout Boniface VIII ä la renonciation ou ä la mort de son 
predecesseur. Cette etrange neutralite est clairement etablie par le fait que les 
chroniques fran9aises se sont rarement fait l’echo de la formule lapidaire de Nogaret, 
censee retracer les trois etapes de l’apostolat de Boniface VIII: Intravit ut vulpes, 
regnavit ut leo, mortuus est ut cani$6i.

Dans ces conditions, on ne s’etonne pas que l’affaire d’Anagni n’ait pas valu ä 
Philippe le Bel de louanges pour son acharnement ä extirper l’heresie papale64. 
Geoffroy de Paris rapporte que le pape etait dispose ä subir le martyre pour 
sauvegarder l’honneur de la papaute65 66, et une chronique s’attarde sur la liste des 
malheurs qui se sont abattus sur Philippe et les siens apres Anagni, propter peccatum 
suum66. La suite du proces de Boniface apres sa mort et l’insistance royale ä faire bruler 
ses restes pour heresie ne changent en rien la Situation. Tout au plus la bonne volonte 
de Clement V ä oublier les avanies du passe avec la France donne-t-elle une impression 
de Soulagement67. Un certain nombre des chroniqueurs suggere raeme par des 
allusions ä peine voilees, que le prix du pardon papal pour l’affaire d’Anagni futlourd 
de corruption68.

Pour evaluer la portee de la propagande royale dans la lutte ad personam contre 
Boniface VIII, on peut souscrire ä la conclusion de Malcolm Barber: »Despite his 
greatly increased practical power compared with that of his predecessors, Philip IV 
did not succeed in convincing the world that he had a right to ignore traditional and 
established procedures or to defy conventional power relationships«69. Cependant,
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62 Anciennes chroniques de Flandre (n. 55) p. 351.
63 Neanmoins le meme redacteur decrivait Boniface comme »homme fort magnanime«, voir Extrait d’une 

chronique de Rouen, RHGF XXIII, p. 354. Voir aussi, Geoffroy de Paris (n. 58) p. 109.
64 Sur l’attentat d’Anagni il y a une riche bibliographie. T. Ruiz parlait d’un »lack of interest in the affair 

(which) might be further testimony to the crucial changes taking place in Christendom in the late XHIth 
and XIVth centuries«. Digard, au contraire, declarait, »peu d’evenements ont aussi vivement emu les 
contemporains que Pattentat d’Anagni«. R. Fawtier a tente d’amoindrir le role joue par Philippe le Bel 
dans toute l’affaire, opinion vivement contestee par M. Melville. Voir, T. Ruiz, Reaction to Anagni, 
dans: The Catholic Historical Review 65-3 (1979) p. 400; G. Digard, Un nouveau recit de Pattentat 
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l’echec de Philippe n’a pas ete total. Le roi a en effet obtenu des resultats de grande 
envergure dans le domaine qui fait l’objet de cet article: la diffusion de l’idee de 
souverainete. Si les auteurs des traites font preuve d’un esprit conciliant envers lacour 
qui, en fait, constituait pour un certain nombre d’entre eux la source raeme de leurs 
revenus, cet argument ne joue pas pour les chroniqueurs, au contraire. Appartenant 
tous ä des ordres religieux, cette lutte qui opposait le roi au pape etait pour eux cause de 
frustration et des affres de double allegeance. Et pourtant, si les traditions du passe ne 
leur permirent pas de se laisser abuser par leur roi au sujet de l’heresie papale, il n’en va 
pas de meme pour les questions concernant le royaume, le roi et leur independance 
temporelle.

La propagande royale avait su faire en sorte que l’hostilite de Boniface envers la 
France, quel que soit son mode d’expression, soit denoncee par l’ensemble des 
chroniqueurs. La confirmation d’Albert d’Allemagne sur le trone imperial fut 
consideree comme une expression supplementaire de cet etat de choses, sans que les 
chroniqueurs eprouvent le besoin d’expliquer ou de justifier la dependance papale au 
royaume de France en matiere de politique exterieure70. La rancune de Boniface VIII a 
l’endroit de Philippe le Bel71 72 73 n'est pas non plus demeuree une affaire personnelle entre 
ces deux seules personnalites, mais a pris les proportions d’un debat concernant la 
totalite de la nationem francorum72. C’est avec force details que les chroniqueurs 
vehiculent la version royale de la revendication papale ä regenter le temporel. Pour 
braver cette pretention debridee, les chroniqueurs apporterent donc leur adhesion au 
credo Capetien selon lequel le roi de France: a solo Deo more praecedentium regum 
tenebat, paratus Corpus et thesauros exponere ut haec regni libertas inviolabiliter 
servaretur73. Ce qui explique egalement la determination de l’ensemble des habitants 
du royaume ä s’allier contre le pape et se sacrifier corps et biens ä cette cause: »pour la 
liberte et franchise du royaume en toutes manieres garder«74. Et si le roi venait ä 
manquer au respect de ce saint commandement, il vaudrait mieux que lui et sa dynastie 
quittent le royaume plutöt que soient violees ses libertes75. Ainsi s’explique la le9on a 
tirer de l’attentat d’Anagni pour le vicaire de Dieu sur terre:

Et por li donner examplaire 
Qu'il ne s'efforfast pas de faire 
Au roy de France vilenie,
N’a sa gent, ne a sa mesnie;
Et por ce que povist connoistre 
Que du temporel n ’est pas mestre,
Et que le roy riens ne l'en doit,
Ne que riens ne li en man doit76.

70 E chronici Rotomagensis (n. 53) p. 347; E floribus (n. 56) p. 713.
71 Anciennes chroniques (n. 55) p. 352; E chronici Rotomagensis (n. 53) p. 347.
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73 Chronicon Guillelmi Scoti, RHGF XXI, p. 204.
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Meme un prelat pondere comme Bernard Gui ne peut ignorer la turbatio cordium et 
confusio rerum qu’ont fait naitre les revendications du pape sur le pouvoir cemporel77. 
II va de soi que dans une teile atmosphere, les arguments de Boniface et des cardinaux 
en faveur de l’independance de la France en matiere temporelle ne furent meme pas 
souleves78, et demeurerent un appel sterile dans le desert laisse par la propagande 
royale.

Cet article a cherche ä examiner la lutte entre Philippe le Bel et Boniface VIII sous 
l’angle d’un pouvoir royal en voie de consolidation et exigeant, par lä meme, une 
legitimation de la part de la population. Ce point de vue ajoute une nouvelle dimension 
aux approches classiques de la recherche concentres sur les developpements de 
l’appareil ecclesiastique dans sa totalite, la papaute y-comprise, au tournant des XIII* 
et XIVe siecles. Quand bien meme on ne rejette pas cette approche classique, il faut 
bien admettre qu’elle retrace sans grande precision la carte politique de l’epoque et 
n’explique pas de maniere satisfaisante Pinteret qu’avait Philippe ä engager un combat 
qui n’offrait d’avantages que pour lui seul. Dans la perspective presentee ici, Philippe 
le Bel apparait clairement comme l’initiateur du conflit, en toute connaissance de ses 
fins: propager un sentiment de solidarite et ensuite, Pidee de souverainete autour de la 
dynastie Capetienne. Pour atteindre ce but, Philippe mobilisa toutes les reserves du 
vocabulaire religieux et fit surtout mettre Paccent sur les notions de »peuple qui a sa 
demeure ä part« et de »nation entouree d’ennemis«, par Pentremise desquelles il 
esperait inculquer ä ses sujets le sens d’un but historique commun. Ce meme but 
d’ailleurs constituait une base suffisamment solide et assez largement consentie pour 
realiser le consensus autour du roi, faisant figure d’element unificateur en ce qu’il 
exprime la >voix du peuple<. A ce stade, la question se pose de savoir dans quelle 
mesure le choix de Boniface VIII comme ennemi numero un de la France etait heureux 
et dans quelle mesure ce choix s’est trouve justifie.

L’attaque Capetienne contre Boniface VIII pouvait trouver appui dans la frustration 
qui regnait dans la hierarchie Gallicane et qui fut meme soigneusement entretenue par 
le gouvernement royal79. Il ne faudrait pas non plus negliger Pamertume ni le courant 
anti-romain qui prend de Pampleur dans certaines regions du royaume, au Midi 
surtout, dont sont originaires les principaux porte-parole de la cour. On peut tenir ces 
deux elements pour des indicateurs de Pappui auquel on pouvait s’attendre sur le 
territoire fran^ais contre un pape qui avait du mal ä se conserver la Sympathie de ses 
proches. Mais, si le cöte etranger de Boniface et/ou sa vanite constituaient Paspect 
negatif de son personnage, en sa qualite de pape il possedait cet aspect positif qui a ete 
constamment entretenu au cours des siecles au sein du christianisme Occidental: 
Paureole de saintete de la papaute medievale que Philippe a indirectement ebranlee. La 
confusion entre pape et papaute contre laquelle s’effor^ait de lütter la propagande 
Capetienne est ce qui a fait echouer la partie apparemment facile du conflit: la tentative

77 E floribus (n. 56) p. 713.
78 Picot (n. 28) p. 19, 22. »Bonifacii VIII sermones et bulla de canonisatione Sancti Ludovici, Regis 
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exemple, en regard de l’heresie, voir R. Lerner, The Uses of Heterodoxy - The French Monarchy and 
Unbelief in the Thirteenth Century, dans: French Flistorical Studies4-2 (1965) p. 189-202.
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de trainer Boniface VIII dans la boue. La meme tradition religieuse qui avait si bien 
servi Philippe, le desservait ä present etant donne qu’elle confondait egalement les 
distinctions canoniques entre pape et papaute, entre saint Pierre et son >indigne 
successeur«. C’est la raison pour laquelle Philippe a totalement echoue dans sa 
tentative de convaincre le pape d’heresie. Il n’a pas davantage reussi ä dissoudre 
Pinstitution papale et il est d’ailleurs fort douteux qu’il y ait jamais songe. Porter 
atteinte ä la papaute revenait ä porter prejudice aux valeurs fondamentales sur 
lesquelles etait edifiee la royaute et, en termes politiques, c’eüt ete un acte suicidaire. 
Autrement dit, la lutte contre Boniface VIII n’a eu, ni pour resultat et certainement ni 
pour but, d’eliminer la papaute; eile entendait plutöt etablir un nouvel ordre 
hierarchique en France, qui aurait assure la Suprematie au roi de droit divin. 
Boniface VIII servit de pion sur cet echiquier; il fut entraine dans un conflit dont il 
n’avait pas pris l’initiative et dont il n ’avait sans doute rien ä gagner. Les consequences 
effectives du conflit ne se situent pas, par consequent, autour d’Anagni mais dans 
l’opiniätrete mise ä etablir de nouveaux modes de comportement politique et, 
parallelement, de legitimation. Philippe de Bel et ses conseillers, au cours de leur lutte 
contre Boniface VIII, avaient cree de nouvelles regles de jeu qui finirent par etre 
adoptees par des regimes occidentaux modernes: dans un premier temps, creation ou 
designation d’un ennemi bien defini, puis la presentation du personnage en demon, 
tout en faisant ressortir la menace constituee par son existence meme. Parallelement, 
appel ä l’opinion publique, suite ä la prise de conscience de son importance, de la 
manipulation qu’elle permet et enfin, instauration d’un nouveau culte qui justifie tous 
les sacrifices en biens et en personnes: la royaute souveraine.

Ainsi donc s’ouvre une ere nouvelle dans le conflit entre PEglise et l’Etat, dans 
lequel - du moins en ce qui concerne les propagandistes du roi - le debat delaisse les 
pistes erudites-elitistes du passe pour s’adresser aux peurs et aux instincts d’une vaste 
population. Des arguments comme la preference du pape qui allait »aux chiens et aux 
änes plutot qu’aux fran^ais«, etaient fort eloignees de ceux d’un Marsile de Padoue ou 
d’un Guillaume Ockham, une quinzaine d’annees plus tard, dans le conflit qui 
opposera Louis de Baviere ä Jean XXII. Cet ecart n’explique pas la part de reussite des 
frangais, pas plus qu’il n’explique la part d’echec du camp imperial, mais il reflete bien 
le revirement entre l’ancien et le nouveau, dont Philippe et ses conseillers se font les 
precurseurs. Il semble bien un peu paradoxal que ce soit le roi >tres chretien< qui, entre 
tous les princes chretiens, ait fraye la voie ä la conception qui finira par refouler 
Pinstitution papale sur les marges de la societe politique moderne.


